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Service de la santé publique 
du Canton de Vaud

Pour joindre l’eMPAA :
T + 41 21 314 35 14
F + 41 21 314 87 79
porteuniquesupaa@chuv.ch

DEMANDE DE FINANCEMENT ADDITIONNEL  
pOur présENCE ET vEILLEs

DIrECTIvE

–	 	Un	financement	additionnel,	permettant	aux	CMS	de	prendre	en	soins	des	clients	en	crise		
dans	leur	lieu	de	vie,	en	évitant	ainsi	une	hospitalisation,	peut	être	demandé	au	SSP.

–	 	Ce	financement	est	un	financement	à	la	prestation.	Il	a	pour	but	de	permettre	au	CMS	de	mobiliser		
du	personnel	afin	d’assurer	une	présence	et	des	veilles.

–	 	Ce	financement	est	déclenché	par	l’EMPAA	ou	le	psychiatre	privé	lorsque	l’hospitalisation		
est	évitable.	Préalablement,	après	analyse	de	la	situation,	les	acteurs	ont	élaboré	ensemble		
un	plan	de	soins.

–	 	Le	SSP	peut,	en	tout	temps,	demander	les	documents	relatifs	à	la	prise	en	charge.

–	 	La	demande	de	financement	est	complétée	et	signée	par	l’EMPAA	ou	le	psychiatre,	puis	envoyée		
par	mail	à	l’adresse	suivante	:	patrizia.clivaz@vd.ch

–	 Le	SSP	confirme	la	réception	de	la	demande	et	son	accord	par	mail	dans	les	5	jours.

Nom	/	prénom	du	client	:		

Date	de	naissance	:		 		/		 		/		

Suivi	par	le	CMS	de	:		

signature du médecin demandeur :

Date	:			 			/			 			/			 						 	

CMS	–	SUPAA
dispositif pilote de dispensation de soins 
aigus destiné aux clients de CMS souffrant 
de décompensation psychique
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